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Vœux du conseil municipal 
Il n’y a pas de moment mieux choisi 
Pour vous remercier de la confiance 

Que vous nous avez accordée. 
En ces temps difficiles c’est avec une 

pointe d’humour 
Que l’équipe du conseil municipal vous 

adresse ses vœux 2021. 
Parce qu’il n’est point de bon travail 

sans humanité, 
De projets pour Châtenay sans cœur 

et passion 
Et de réussites sans main à la pâte ! 

 

Bonne Année 2021 ! 
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  Mairie de Châtenay                                                                            

  
Stéphane HUET Maire, Directeur de publication, et la commission communication et démocratie locale 

remercient toutes les personnes et les associations qui ont permis la réalisation de ce journal communal.                               

Malgré tout le soin apporté à la rédaction de ce journal communal, il est possible que des erreurs s’y soient 

glissées, veuillez-nous en excuser. Le montage et l’assemblage est réalisé bénévolement par Pascal AUCLAIR. 

Imprimé à La Clayette par : « IM’POSE ». 

  

Mairie de CHÂTENAY 

Le   Le Bourg  
21 Rue de la Mairie 
71800 CHÂTENAY 
  
Tél : 03 85 28 28 48 
Courriel : mairie-de-chatenay@orange.fr 

Ouvertures : 

Mardi 9h00 -12h00 14h00 - 17h00 

Mercredi - Sur rendez-vous 

Jeudi 9h00 -12h00 - 

Vendredi Sur rendez-vous - 

Samedi 
Monsieur le maire assure une permanence         

de 10h00 à 12h00 sur rendez-vous 
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LE MOT DU MAIRE  
 

Chers Châtenoyons et Châtenoyonnes, 

Arrivé à la campagne pour me consacrer à ma famille, après 

des années d'investissement au service de la collectivité et du monde 

associatif de la commune de Vert-le-Grand (91 (sud Essonne)), je 

n'avais pas imaginé me retrouver impliqué de nouveau dans la vie 

locale de Châtenay et encore moins au niveau de la Communauté de 

Communes et du Pays Charolais Brionnais. 

Comme quoi il ne faut jamais dire jamais !! 

Je remercie les électrices et les électeurs qui ont fait confiance à 

notre liste « Ensemble pour Châtenay » et qui se sont déplacés en 

nombre pour exprimer leur choix lors des élections municipales du 

dimanche15 mars 2020. 
 

Le 23 mai dernier les élus du conseil municipal m'ont fait confiance en m’investissant au 

poste de neuvième maire de Châtenay. Je suis fier du rôle qu’ils m’ont confié, et peuvent 

compter sur mon implication pour honorer tous mes engagements, et être à la hauteur de 

leurs attentes.  
 

Dans la confusion de ce début de mandat, due à la pandémie, l'activité municipale s’est 

organisée pour les nouveaux élus. Le passage des responsabilités a soulevé des 

interrogations aux adjoints(e) avec l’organisation et la mise en place des commissions … 

Enfin la découverte de l’institution républicaine pour les nouveaux élus.  
 

J'ai pour objectif de voir naître deux projets que je vais porter et réaliser avec mes collègues 

élus. À savoir : (1) la création d'un atelier municipal, (2) la création d'un hébergement pour 

jeunes couples et séniors afin de maintenir un lien de proximité intergénérationnel. 

L'emplacement envisagé est l'ancienne chapelle. 

Pour commencer il nous faut élaborer l’étude de faisabilité et solliciter des aides de l’État 

pour supporter les coûts de ces projets. 
 

L’année 2020, dans un contexte sanitaire grave dû à la pandémie « la COVID 19 », Châtenay 

comme toutes les communes a subi les annulations des activités festives, éducatives et 

culturelles de nos associations. La « Maison des Vieux métiers » devait fêter ses 20 ans 

d’activité avec un gros programme festif… elle a néanmoins eu la présence de 

« BRIONNAIS TV » qui a braqué ses projecteurs sur les activités de l’association ; vu et à 

revoir en replay sur le réseau internet ( http://brionnais.tv/ ). 

 

http://brionnais.tv/
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LE MOT DU MAIRE (SUITE) 
 

Je tiens à remercier les personnes qui œuvrent et animent quotidiennement, avec 

implication, enthousiasme et volonté pour que vive l’âme de notre village au fil des saisons. 

Le fleurissement, l’entretien du cimetière, l’entretien de la voirie communale, les activités 

culturelles et éducatives, l’écoute et l’entraide sont des actions bénévoles actives qui 

maintiennent un lien humain indispensable à la vie sociale et économique de notre 

commune… merci. 

Merci aussi à nos employés communaux : Christophe LAROCHE secrétaire de Mairie et 

Marie-Paule ROUSSEAU agent d’entretien, envers qui je suis reconnaissant pour 

l’investissement qu’ils mettent à la bonne réalisation de leurs fonctions.  
 

Aujourd’hui, nous héritons d'un bien beau 

village, où durant toutes ces décennies les 

élus ont su donner de l'éclat et la lumière, en 

valorisant les pierres et la signature des 

biens publics dans notre environnement 

verdoyant. Je tiens à tous les saluer…     

mais particulièrement mon prédécesseur 

Bernard BAJARD qui durant 19 ans, a, 

c'est vrai parfois marqué les esprits, mais 

qui a eu l’envie et la compétence de 

valoriser et mettre en exergue la beauté de 

Châtenay… et aussi à conserver voire même 

augmenter la population. La population 

légale, au 1er janvier 2021 : 167 habitants (+ 

3,90% depuis 2008). 
 

Il me tarde de festoyer et partager de 

nouveau autour d'une table Gauloise, avec 

nos aînés (et pourquoi pas l’ensemble de la 

commune) ! …. Mais en attendant, la 

commission sociale leur a préparé une petite 

surprise ainsi qu’à nos plus jeunes, pour 

marquer la fin de l'année 2020. 

Prochainement, nous allons sortir de cette 

crise sanitaire et économique sûrement plus 

forts, mais pour cela nous devons nous 

réinventer et suivre les directives pour que 

chacun de nous ait sa place dans notre 

collectivité. Nous nous retrouverons, le 

cœur enjoué, à l'idée de pouvoir de nouveau 

partager des moments en famille ou entre 

amis. 

Je vous laisse découvrir et parcourir le travail de la commission communication tourné sur 

les rétrospectives des temps forts de l’année 2020. 

Donnons-nous rendez-vous avec optimisme dès que cela sera possible. 

Que 2021 vous préserve. Bonne et heureuse année à tous !  

Attaché au symbole de la République, 
j’ai souhaité trouver une Marianne pour 
accompagner mon mandat, le bleu blanc rouge 
représente nos couleurs. Pour cette tâche j’ai 
demandé à un jeune artiste Emmanuel 
CHAMBELLY, ancien élève de l’école des Arts 
de Sèvres de réaliser cette œuvre que j'ai le 
plaisir de vous présenter." 

 
L'artiste a joint une petite explication à la 
livraison. 

« j’ai eu un réel plaisir à réaliser une 

Marianne déterminée et volontaire qui 

sera à coup sûr le reflet des belles actions 

que tu mènes pour les citoyens de 

Châtenay. ».  

Ce beau tableau prend sa place dans la salle de la Mairie. 
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INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 2020  
 

En France, les élections municipales des 15 et 22 

mars 2020 visent au renouvellement des conseillers 

municipaux de chaque commune… qui auront la  tâche 

d’élire un nouvel exécutif (Maire et adjoints), conseil 

communautaire et sénateurs. 

Châtenay est victime partiellement d’un désintérêt 

de l’ancien conseil municipal pour repartir à un nouveau 

mandat. Alors, Bernard BAJARD, maire désemparé, lance un 

appel à la mobilisation aux habitants de la commune pour 

constituer une liste, lors de réunions et aussi par la presse. 

 

Encouragé par Bernard BAJARD, rapidement Stéphane HUET est candidat et concentre son énergie pour 

établir une liste élargie (12 candidats) sous le label « Ensemble pour Châtenay », constituée de 2 conseillers 

sortants, 2 anciens élus, complétée par 7 nouveaux candidats(es). 

L’équipe « Ensemble pour Châtenay » a eu la satisfaction de remporter l’élection municipale au premier tour.  

Merci à chacune et chacun des habitants qui nous ont apporté leur confiance et, au-delà, toutes celles et ceux qui 

se sont déplacés ce jour là pour faire vivre la démocratie. 

Le premier tour se tient de façon controversée le 15 mars 2020, en pleine pandémie « Covid-19 ». En raison de 

celle-ci, l’élection de l’exécutif a lieu le 23 mai 2020 dans la salle des fêtes sous huis clos. 

Après un mot de bienvenue et de meilleurs souhaits pour l’avenir à cette nouvelle équipe, Bernard BAJARD a donné 

la parole à la personne doyenne d’âge pour la continuité de cette réunion.  

Émotion pour Edith SIVIGNON qui, ayant travaillé pendant 19 ans avec Bernard BAJARD, en tant que secrétaire de 

mairie puis comme élue, a chaleureusement remercié le Maire sortant pour tout le travail effectué, avec un accent 

sur l’importance de l’écoute, du dialogue et du partage dans les décisions, au sein de l’assemblée. 

Merci aux "anciens" conseillers municipaux, engagés de longue date en faveur de notre commune de Châtenay qui 

ont pu cesser leur activité (22 mai 2020), non sans avoir assumé avec une exemplarité sans faille, la gestion de notre 

commune dans les mois difficiles que nous venons de vivre. 

Le conseil municipal reste mobilisé en priorité sur la gestion de la crise sanitaire. Chaque jour, elle nous oblige à 

nous remettre en question, nous adapter à la situation et pouvoir répondre aux interrogations et besoins de la 

population. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-contre le 

tableau de la 

répartition des 

élus dans les 

commissions 

communales et 

communautaires 
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ORGANISATION DU CONSEIL MUNICIPAL - LES COMMISSIONS  
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LES VISITES SUR CHÂTENAY     14 JUILLET    11 NOVEMBRE     NOËL 

Juin 2020 : Rencontre avec Josiane CORNELOUP, députée de Saône et Loire. 
 

Notre commune a eu l’honneur de recevoir 

notre députée Josiane CORNELOUP. Un moment 

d’échange unique pour faire connaissance et dialoguer 

autour des sujets d’actualités nationales avec notre 

Conseiller Départemental Arnaux DURIX et Bernard 

BAJARD notre Maire Honoraire. 

 

 

Juillet 2020 : Rencontre avec Jean François FARENC. 
 

Président de l’association des Maires ruraux de Saône et Loire. Nos petites communes 

doivent être solidaires et complémentaires (conséquences de l’épidémie, pour les 

communes, les associations, les agriculteurs et commerces).  

 

Apéritif Républicain du 14 juillet. 
 

Comme le dit souvent Mr le Maire « tout ce qui n’est pas 

donné est perdu… » 

Belle célébration du 14 juillet avec les habitants de 

Châtenay sur la place des vieux métiers. 

Ce fut l’occasion d’une rencontre festive et conviviale, en 

présence des élus du conseil municipal. Un avis à la 

population avait été donné. 
 

Commémoration Armistice. 
Dimanche 8 novembre, la commémoration de l’armistice du 11 Novembre 1918 s’est déroulée avec un 

nombre restreint de personnes présentes, comme demandé par les directives sanitaires. 

Nous avions la joie d’avoir parmi nous, Maurice Verchère, ancien 

combattant d’Algérie et le soldat James Antonin CHEVROT, sergent.  

Le Maire, Stéphane Huet, après avoir accueilli les personnes 

présentes, a lu un message d’hommage aux combattants, suivi d’une lettre 

d’un soldat à sa famille, avant d’être fusillé pour l’exemple, comme tant 

d’autres pendant cette guerre sévère et meurtrière. Une minute de silence a 

été respectée et le dépôt d’un coussin fleuri aux couleurs de la France a été 

déposé. 

 

Réjouissances de Noël. 
Samedi 19 décembre, à 17 heures, la Municipalité avait invité le Père Noël à la salle communale.  Il a apporté 

des cadeaux aux enfants de la commune, de 0 à 10 ans, qui étaient tous ravis.         

Chocolat chaud, boissons, et confiseries 

étaient offerts par la Municipalité et les gâteaux 

réalisés par les élus et bénévoles, ont apporté, en 

fin d'après-midi, une note de douceurs pour 

tous.  
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MISE EN PLACE DE L’ADRESSAGE 
 

Le projet d’adressage est terminé.  

En juin des bénévoles et les élus (anciens et nouveaux) ont procédé à la pose des panneaux de directions 

et la distribution à chaque foyer des plaques numérotées. 

 Une procédure a été remise à chaque propriétaire afin qu’il puisse 

rédiger la déclaration de changement d’adresse.  

Une opération qui marquait la fin de l’adressage dans la commune. 

Enfin l’adressage a permis de 

nommer les voiries : départementales, 

communautaires et communales.  

• Chemins :  5 

• Rues :  5 

• Impasse : 1 

• Routes : 19 

 

Un inventaire et une attribution de numéros ont été faits sur des bâtiments : agricoles, artisanaux et libres. 

La liste est consultable à la Mairie. 

Merci à l’union des bénévoles, anciens et nouveaux élus qui ont œuvré à la mise en place des panneaux et 

la distribution des plaquettes numérotées …  mais aussi à la commission de l’ancien conseil municipal qui a élaboré 

le développement des plans de l’adressage avec le concours de Mme GABRIEL de « La Poste ». 

Ci-dessous le plan du centre bourg avec nomination de la voirie. 

 

Cet adressage a été nécessaire pour faciliter 

l’arrivée des secours, livraisons, facteurs mais 

aussi de la fibre optique pour Internet. 

Aujourd’hui, nous attendons la fibre optique. 
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LES NOUVELLES ADRESSES  
 

Civilité NOM Prénom Ancienne Adresse N° Nouvelle Adresse 

Mr, Mme AUBLANC Thierry Les Millerins 236 Route de la Combe Foland 

Mr, Mme AUCLAIR Pascal La Rochelle 51  Route de La Rochelle 

Mr, Mme AZAGURY Mario Les Corattes 516 Chemin des Corattes 

Mme AZAGURY Isabelle La Combe du Replat 2151 Route de la Combe du Replat 

Mr, Mme BAJARD Bernard Les Communes 231 Chemin des Grandes Molières 

Mr, Mme BALIGAND Marie Pascale La Magdeleine 950  Route de Gibles 

Mr, Mme  BEAU Philippe Les Matrays 809 Route de Trappeloup 

Mr BEAULIEU Patrick Billebin 1102 Route de Trappeloup 

Mr  BERTHILLER Éric Les Matrays 783 Route de Trappeloup 

Mr, Mme BESSON - VINDIGNY Alexis - Jennifer Le Bourg 23  Rue de la Mairie 

Mme  BIGOT Catherine L’Argolay 990  Route de la Combe du Replat 

Mr, Mme BIQUE - PIEYRE  Noan - Cindy  Les Levées 1288  Route de La Clayette 

Mr BIRAU Philippe Les Grandes Verchères 36 Impasse des Grandes Verchères 

Mr, Mme BRODARD Jean-Jacques Les Bassets 41 Route des Bassets 

Mr, Mme CHARBONNIER Alain Les Levées 1230 Route de La Clayette 

Mme CHATELAIN Monique Les Saignes 159 Route de Trappeloup 

Mr CHEMIER René L’Argolay 1020 Route de la Combe du Replat 

Mr, Mme CHEMIER Henri Le Bourg 229 Rue de l’Église 

Mr, Mme  CHEVROT Gilles Les Bassets 165 Route des Bassets 

Mr, Mme CHEVROT Didier Les Petites Barges 173 Route des Grandes Combes 

Mr, Mme  CORNELOUP Francisque Fontlouet 1517 Route de Fontloup 

Mr, Mme  COSTE Patrick Le Bourg 33 Rue du Cimetière 

Mr, Mme  CRUCIANI Stéphane Fontlouet 250 Chemin de Fontlouet 

Mr DANIERE Guy Le Bourg 132 Grande Rue 

Mr DELANGLE Yoann Les Bassets 52 Route des Bassets 

Mr DESBIENS Gilles Le Bourg 10  Rue de la Mairie 

Mme DESGOUTTE Colette Le Bourg 105  Grande Rue 

Mr, Mme DESGOUTTE - GAUTHIER Émilie - François Au Bourg « La Boutique 25  Route de la Combe du Replat 

Mr, Mme DUCHARNE Alexis Billebin 1285 Route de Trappeloup 

Mr, Mme FAYARD - CHIZELLE Philippe - Laurence Chevannes 143 Route du Bois de Fray 

Mme FEIGNIER Isabelle Les Millerins 361 Route de la Combe Foland 

Mr FEIGNIER Jean Paul Croix Jugnon 596 Route de la Croix Jugnon 

Mr, Mme FILLON Michel Le Bourg 52  Rue du Musée 

Mr, Mme FOLLEROT - CHARDON Sophie - Benoît Les Plâtres 1308 Route de La Clayette 

Mr, Mme FOREST Jean Marc Les Millerins 62 Route des Millerins 

Mme FOREST Yvonne Les Millerins 213 Route des Millerins 

Mr, Mme GELIN Lionel Les Roches 130 Chemin des Roches 

Mr, Mme GELIN Albert Fontlouet 270 Route de Fontloup 

Mr, Mme GELIN Paul Lavaux 1255  Route de Gibles 

Mme GELIN Marie Thérèse Lavaux 1259 Route de Gibles 

Mr GELIN Louis Marius Les Rousseaux 586 Route des Rousseaux 

Mme GLEE Josèphe-Thérèse La Combe du Replat 1661 Route de la Combe du Replat 

Mr, Mme GONCALVES Firmino Pré de Chavanne 28 Route de la Saussarotte 

Mr, Mme GRENIER  Jean-Pierre Le Bourg 149 Rue de l’Église 

Mr HALLIFAX Roderick Les Bassets 100 Route des Bassets 

Mr HALLIFAX Roderick La Chevenette 848 Route des Grandes Combes 
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Civilité NOM Prénom Ancienne Adresse N° Nouvelle Adresse 

Mr, Mme HERIN Sébastien Le Bourg 28 Rue de la Mairie 

Mr, Mme HOLDEN Anthony Le Bourg      56 Grande Rue 

Mr, Mme HUET Stéphane Grandes Combes 851 Route des Grandes Combes 

Mr, Mme JOLIVET André La Rochelle 158 Route de La Rochelle 

Mr, Mme JOLIVET Bernard Les Bassets 44 Route des Bassets 

Mme JOLIVET  Marthe Les Boucauds 231 Route des Rousseaux 

Mrs JOLIVET Albert et Guy Billebin 1102 Route de Trappeloup 

Mr, Mme JOLIVET - CORNELOUP Michel - Joëlle Châtenay 109 Route de Gibles 

Mr, Mme JOLIVET - JAFFRE Florent - Carine Les Martins 98 Route des Martins 

Mme KUKLAK Bernadette Les Charmes 419 Grande Rue 

Mme LABROSSE Renée Le Bourg 176 Grande Rue 

Mme LABROSSE Denise Les Bassets 594 Route de la Combe du Replat 

Mr, Mme LABROSSE - VOUILLON François - Cécile Les Boucauds 187 Route des Rousseaux 

Mr LACHIZE Sébastien Le Bourg 206 Rue de l’Église 

Mr, Mme LACÔTE Lionel Combe Rebet 391 Route des Bruyères de Mai 

Mr LANGUINIER Marcel Les Toisons 99 Route des Toisons 

Mr LAPIERRE Jérémy Les Boucauds 436 Route des Bassets 

Mr, Mme LAPIERRE Gilles Grande Verchère 59 Rue de l’Église 

Mr, Mme LAPRAY Gilles La Rochelle 165 Route de La Rochelle 

Mr, Mme LAVAL Gérard Les Communes 171 Chemin des Grandes Molières 

Mr, Mme LAVENIR Marthe Lavaux 234 Route de la Croix Jugnon 

Mme LAYES Myriam La Rochelle 137 Route de La Rochelle 

Mr, Mme LEROUX Patrick L’Argolay 1267 Route de la Combe du Replat 

Mr, Mme MAZELLIER – ROY Michel - Coralie Les Bays 390 Grande Rue 

Mme MERLIN Marie-Louise Les Grandes Verchères 70 Impasse des Grandes Verchères 

Mr MORIN René La Rochelle 256 Route de La Rochelle 

Mr, Mme MORIN Jean-Paul Les Saignes 386 Route de Trappeloup 

Mr, Mme MORIN - DONNADIEU Sébastien - Chrytelle Le Bourg 81  Rue du Musée 

Mrs, Mme NARBOUX Paul, Didier Sermaize 345 Route de Sermaize 

Mr, Mme NARBOUX - MILIER Christian - Marie Laure Sermaize 483 Route de Sermaize 

Mr, Mme NOIRARD Jean-Philippe Les Saignes 152 Route de Trappeloup 

Mr RAFFIN Cédric Au Bourg 83  Grande rue 

Mr, Mme RAVEAUD Gérard Les Rousseaux 617 Route des Rousseaux 

Mr, Mme ROCHETTE Joël L’Argolay 1028 Route de la Combe du Replat 

Mme ROFFAT Elisabeth Les Grandes Verchères 92 Impasse des Grandes Verchères 

Mr, Mme ROUSSEAU Daniel Les Matrays 563 Route de Trappeloup 

Mr, Mme SEYVE - SILVA Christophe - Corinne La Combe du Replat 1961 Route de la Combe du Replat 

Mme SIRIEX Patricia Le Bourg 211 Rue de l’Église 

Mr, Mme  SIVIGNON René Le Boug 118 Grande Rue 

Mr, Mme THOUVENOT Bernard Billebin 1064 Route de Trappeloup 

Mr TROUILLET Jean Les Bassets 562 Route de la Combe du Replat 

Mr, Mme TROUILLET Albert Terre Laudite 394 Route des Bassets 

Mr, Mme TROUILLET - TERRIER Anthony - Aurélie Chevannes 75 Route du Bois de Fray 

Mr VERCHERE Maurice Les Petits Moulins 65  Route de Chevannes 

Mr, Mme VERCHERE Michel Aux Barges 402 Route de La Clayette 

Mr, Mme VINCENDON - FOIX Brigitte - Pascal Les Communes 428 Chemin des Grandes Molières 

Mrs VOUILLON Jean et Philippe Chavannes 583 Route de Chevannes 

Mme VOUILLON Paulette L’Argolay 1088 Route de la Combe du Replat 
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ÉTAT CIVIL 
 

Naissance :  

 

• Sohan Elyas BIQUE né le 3 décembre 2020 à PARAY-le- MONIAL. 

Fils de Mme PIEYRE Cindy et Mr BIQUE Nôan  
 

 

Mariages :  ils se sont dit OUI civilement à Châtenay. 

 

• Le jeudi 6 août 2020 à la Mairie.  

Entre France ROULET et Joël ROCHETTE 
 

• Le samedi 15 août 2020 en plein air. 

Entre Charlotte SUBTIL et Pierre BALIGAND 

 

  

 

 

Ils nous ont quittés en 2020 : 

• Lucie FEIGNIER, née BAILLY, 92 ans, veuve de Joseph FEIGNIER (1997) 
Décès du 26 juin 2020 à Charolles. 
 

• Jeannine JOLIVET, née CHEMARIN, 89 ans, veuve de Paul JOLIVET (2009) 
Décès du 7 septembre 2020 à Paray le Monial. 
 

• Mario AZAGURY 91 ans. 
Décès le 30 avril 2020 à Paris 6ème. 
 

 

 

                                 

 



13 
 

LES NOUVEAUX HABITANTS 
 

• Mme PIEYRE Cindy - Mr BIQUE Nôan,                     
 Leurs enfants : Hayden, Sohan 

1288 Route de La Clayette (1er juillet 2020) 
 

• Mr RAFFIN Cédric et son fils Baptiste 
83 Grande Rue (1er août 2020) 

 

▪ Mr Mme MAZELLIER – ROY Michel et Coralie  
Leurs enfants : Mickaël, Kenzo, Mathis et Nathan. 
390 Grande Rue (1er août 2020) 

 

• Mr DELANGLE Yoann 
52 Route des Bassets (14 août 2020) 

 

• Mr et Mme GRENIER, Jean-Pierre et Annick,  
149 rue de l'église (20 novembre 2020) 

 

SOCIETE DE CHASSE « NEMROD » 
 

La société de chasse communale NEMROD a renouvelé son bureau. Elle se compose de 14 membres. 

Ont été élus :  

• Président : Didier CHATELAIN 

• Vice-président : Christophe LORTON 

• Trésorier : Lionel SOMBARDIER 

• Trésorier adjoint : Jérémie GELIN 

• Secrétaire : David CHAPUIS 

• Secrétaire adjoint : Fabrice GELET 

Les membres : Loïc GELET, Maurice GELET, Régis CHIZELLE, André JOLIVET, Mathieu JOLIVET,                    
Dominique BRAILLON, Anthony PUILLET, Ludovic GROSBOST. 

L’ouverture de la chasse s’est faite le 20 septembre 2020. Sur deux battues réalisées nous avons tué deux 
chevreuils et un renard. Le plan de chasse de cette saison nous autorise le prélèvement de 9 chevreuils et 5 
sangliers. La préfecture, par précaution due à l’épidémie, a suspendu par un arrêté du 5 novembre la chasse de 
loisirs, tout en autorisant la chasse de régulation encadrée (gros gibier) …  

Depuis le 16 décembre 2020 la chasse à repris en toute normalité en respectant les mesures de couvre-feu et les 
contraintes sanitaires.  La saison n’est pas terminée, les chasseurs battent de nouveau la campagne.      

Nous saluons dans ce journal notre ami Jeannot TROUILLET, chasseur de la première heure avec qui nous avons 
créé l’association le 18 février 1983.                                            

Un regret pourtant… Le repas qui 
réunissait propriétaires et chasseurs dans 
une excellente ambiance, n’a pas pu avoir 
lieu en mars comme à l’accoutumée 
(confinement). 

Tous les membres de NEMROD 
souhaitent aux Châtenoyonnes et 
Châtenoyons une belle année 2021 avec la 
santé pour tous. 

  Didier Chatelain  
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RPI : GIBLES – VARENNES sous DUN – CHÂTENAY – ST RACHO – BOIS SAINTE MARIE 
Regroupement Pédagogique Intercommunal 

 

 La dernière rentrée scolaire a été marquée par la suppression de la classe de CE/CM 

de Varennes sous Dun. La classe était assurée jusqu'en juillet par Madame DÉSIRÉ qui 

a été mutée à Davayé. 

Un pot de départ a été organisé par l'association des parents d’élèves le 3 juillet dans 

la cour de l’école, en respectant les gestes barrières, pour dire au revoir à leur 

maîtresse. Les élèves lui ont offert un beau bouquet. 

 

 Pour faire face à la baisse des effectifs de ces dernières années, depuis le début de l'année 

scolaire, l’école est organisée en RPI regroupant les élèves de GIBLES - VARENNES SOUS DUN –                           

BOIS SAINTE MARIE – CHÂTENAY - SAINT RACHO. 

 

L’école de VARENNE sous DUN assure une classe de maternelle (3 sections : petite, moyenne et 

grande). 
  

La classe de maternelle de Varennes sous Dun a un effectif de 17 élèves. 5 

petits, 6 moyens et 6 grands.  Elle est assurée par Madame Coralie DAILLY-

DUMONTET, directrice. 

 La classe a participé à la semaine de la fête de la Science qui 

s’est déroulée du 05 au 09 octobre. Lors de cette semaine, plusieurs jeux 

étaient proposés : L’âne têtu, Jacques a dit, le cercle d’attention et le jeu 

des fourmis. Les enfants ont pris plaisir à faire ces jeux et ils ont reçu un 

diplôme scientifique en fin de semaine. 

 Une animatrice de la bibliothèque de La Clayette est intervenue le vendredi 02 octobre. Elle a raconté 

différentes histoires animées aux enfants. 

 Après les vacances de la Toussaint, les élèves se rendront au gymnase de La Clayette les jeudis matin 

avec la classe de La Chapelle-sous-Dun afin de pratiquer une activité physique et sportive. 

L’école de GIBLES, assure la classe aux plus grands. Ils sont répartis en deux classes distinctes : 

 
 Les CP/CE1et un groupe de CE2 sont 17 dans la classe de Madame 

Aurélia JÉRÔME ; Les autres CE2 et les CM1/CM2 sont 21 élèves dans la 

classe de Madame Camille BLANCHARD également directrice. 

Cette année le thème de l'école est les 4 éléments (terre, eau, feu 

et air) associé pour les grands aux super-héros. Une sortie-randonnée avec 

un pique-nique sont prévus. La classe a également la chance de pouvoir 

travailler sur un tableau interactif et possède 10 tablettes. 

Les trajets du RPI sont organisés en 2 transports différents : 

1. Bois Sainte Marie/Gibles/Varennes-sous-Dun 

2. Châtenay-Saint Racho/Varennes-sous-Dun/Gibles 

Tous les repas sont préparés à GIBLES par Madame Sylvie NARBOUX, employée par l'association de la cantine de 

Gibles, qui les livre à Varennes sous Dun. Madame Monique AUCLAIR assure le service à Varennes. 
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OU SONT-ILS EN SEPTEMBRE 2020 ? 
 

Nom Prénom Classe École Lieu 
AUBLANC Benjamin Seconde Maintenance matériels agricoles Lycée Sacré Cœur  Paray le Monial 

AUBLANC Quentin 4ème Collège des Bruyères  La Clayette 

BESSON  Paola Maternelle moyenne section École maternelle Matour 

BIRAU Noémie 1ère STMG  Lycée Wittmer Charolles 

BIRAU Quentin 4ème MFR La Clayette  

CHEVROT Cyrielle 2ème année BTS production animale Lycée Agricole de Ressins 42 Nandax 

COSTE Aurlanne Seconde Vente BAC Pro MFR Mazille 

COSTE Dylan 3ème MFR  Mazille 

DELAYE Laura Terminale Bac Pro Esthétique  Lycée St Charles Chalon-sur-Saône 

FAYARD Clément 3ème Collège des Bruyères La Clayette 

FAYARD Pauline 1ère métier de l’accueil Lycée du Sacré-Cœur Paray-le-Monial 

GELIN Eva 5ème  Collège des Bruyères La Clayette 

GELIN Soane Seconde générale Lycée Wittmer Charolles 

HERIN Camille Maternelle moyenne section RPI Varennes-sous-Dun 

HUET Bastien 1ère année Bachelor École BSB Lyon 2ème 

HUET Fanny Master droit du travail Université Lumière Lyon 7ème 

LABROSSE Baptiste 3ème Collège des Bruyères La Clayette  

LACÔTE Tanguy 3ème professionnel Lycée Agricole de Ressins 42 Nandax 

MASSET Colin 4ème Collège des Bruyères La Clayette 

MAZELLIER - ROY Kenzo 3ème Collège Claude Brosse Charnay les Mâcon 

MAZELLIER - ROY Mathis 6ème Collège Claude Brosse Charnay les Mâcon 

MAZELLIER - ROY Nathan CM 1 RPI Gibles 

MORIN Malory CP RPI Gibles 

NARBOUX Alexis Terminal pro agricole Lycée Agricole de Ressins 42 Nandax 

NARBOUX Yanis 1ère générale Lycée Agricole de Ressins 42 Nandax 

RAFFIN – THIL Baptiste 6ème Collège Bei Air 01 Thoissey 

TROUILLET Mathias Maternelle moyenne section RPI Varennes-sous-Dun 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

NOS DIPLÔMES 2020 

Nom Prénom Diplômes 

AUBLANC Benjamin Brevet des collèges  

COSTE Aurlanne Brevet des collèges 

DELAYE Laura CAP Esthétique 

FOREST Elodie Licence « Qualité Hygiène Santé Sécurité Environnement » 

GELIN Soane Brevet des collèges 

HUET Bastien BAC STMG 

HUET Fanny Licence de Droit 

MAZELLIER - ROY Mickaël CAP Boulanger 

La 

municipalité vous 

félicite et vous remet 

un chèque d’une 

valeur de 30 € à 

valoir à la librairie 

« 2B » à La Clayette. 

Merci de venir vous 

présenter à la 

Mairie.  
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BATIMENTS ET VOIERIE EN 2020 
 

Avril : 

 Voirie communale : Sur les hauteurs des grandes combes, le 

chemin des chevenettes, fortement dégradé par l’érosion des eaux 

de pluies, a eu droit à un reprofilage. Un travail d’équipe (bénévoles 

et commission voirie).  Un travail solidaire et responsable dans le 

bon esprit et la bonne humeur. 

 

Juin : 

 Voirie départementale : Des travaux de renforcement de chaussée 

sont réalisés sur une portion de 50 m² par le département sur la 

D.300 route Gibles par le conseil départemental. 

 

Juillet : 

 Suite à la dégradation accidentelle par une entreprise privée, il a été procédé au remplacement 

d’une plaque en fonte sur un regard située sur la grande rue. 

 

Août :  

Un problème récurrent sur les lignes téléphoniques aériennes de Châtenay… Suite à un coup de vent, 

route de La Clayette, un poteau s’est couché (soutenu par les fils) … Après trois mois d’attente et 4 

relances, l’opérateur « Orange » a changé ce poteau en bois par un poteau en acier galvanisé.  

 

Septembre :  

Travaux sur le parking de l’église et allongement 

du drain afin de canaliser l’eau et éviter les 

débordements lors des gros orages. 

 

Octobre :  

Travaux voirie communautaire sur la   VC 12 (soit 

aujourd’hui « route de Chevannes et Route des 

Rousseaux ») sur une surface 3 500 m² soit environ 

1,150 Kilomètre. Le travail a été réalisé par 

l’entreprise THIVENT, en un reprofilage pleine 

largeur type moyen / important pour un coût 

total de 39 486,78 € TTC. 

 

Novembre :     

Un rajeunissement pour le parquet de la salle des fêtes, qui a été rénové 

par l’entreprise « TORNARE J.C » artisan dans la restauration des 

parquets et escaliers à Saint Edmond pour un coût total de                

4 479.04 € TTC.  

 

 

Décembre : 

   

« Le DEFRIBRILATEUR, ENFIN LE VOILÀ ! » 

 Il est là pour sauver des vies 24/24 heures, depuis le le 8 décembre 2020. 

 Il est accessible rue de l’église,  
au dos des WC publics face à la salle des fêtes . 
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La PAROISSE 
Malgré la situation sanitaire, la Paroisse continue de vivre en s’adaptant au fil des jours 

et en essayant d’être au plus près des personnes. 

Depuis le 16 mars et pendant tout le confinement, aucune célébration n’a eu lieu, sauf 

pour les obsèques, au cimetière, et avec un nombre restreint de personnes proches. La 

Paroisse a émis le souhait de célébrer des « messes de consolation » pour toutes les familles 

ayant subi un deuil pendant ce confinement.  À compter du dimanche de la Pentecôte, les 

messes ont de nouveau été célébrées à l’église de La Clayette avec toutes les mesures 

sanitaires demandées. Depuis peu, deux messes en semaine, sont célébrées dans les villages 

de la Paroisse. 

Dans le dernier bulletin « En Commun » n° 169 de septembre 2020, le Père Jean-Noël 

nous fait partager son optimisme quant à la vie paroissiale. Essayons de nous y rattacher, 

malgré notre inquiétude. 

À la messe de rentrée à DUN le 6 septembre, nous avons accueilli le Père Laurent RENAUD, 

nommé Vicaire sur la Paroisse Sainte-Marie-Sous-Dun. Faisons tout ce que nous pouvons afin qu’il se trouve comme 

en famille.  

Afin de continuer à « mettre de la vie au village », le moteur d’une des cloches de l’église a été remplacé 

par Mr. GELET le 3 juillet dernier, après plus de cinquante ans de service.  Les heures, demi-heure, angélus, 

marquent à nouveau le temps qui passe !... et depuis peu les demi-heures sonnent sur 2 tons. 

LES CEREMONIES :  

 ►-OBSEQUES : (à La Clayette et inhumation à Châtenay). 

  ¤- Jeanne, Lucie FEIGNIER, née BALLY, 92 ans.   

Obsèques du 30 juin 2020. 

  ¤- Jeannine, Claudette JOLIVET, née CHEMARIN, 89 ans.  

Obsèques du 10 septembre 2020. 

 

LES APRES-MIDI-JEUX    
 

Chaque année, les après-midi-jeux, très attendus par plusieurs d’entre nous, 

débutent d’octobre à juin de l’année suivante ; À compter du 15 mars 2020, tout a été 

stoppé net, confinement oblige…. 

Malgré tout, 122 personnes ont pu participer l’hiver dernier (environ 250 les autres 

années !) à ces moments de détente et de convivialité.    

Ces rencontres auront, sans aucun doute, manqué à plusieurs d’entre nous. Nous souhaitons vivement que la 
règlementation sanitaire s’assouplisse et nous permette de reprendre cette activité, pour une pause bimensuelle 
entre gens du village et des villages voisins.  
 

LA BUVETTE 
 

Comme beaucoup d’associations, la buvette, normalement ouverte le troisième dimanche de chaque mois, 

a dû, elle aussi subir le confinement. 

Mais lorsque les mesures sanitaires se sont un peu assouplies, les personnes intéressées se sont retrouvées, dans 

la grande salle communale afin de respecter les distances, le 21 juin, pour 

une rencontre autour d’une buvette simple, mais attendue !! Deux (ou 

trois) rendez-vous le 3ème dimanche des mois suivants ont eu lieu, dont 

une surprise agréable (repas tajine), offert par Aude et Michel.  Merci à 

eux et à celles et ceux qui prennent part à l’organisation de ces temps 

récréatifs. 

Souhaitons qu’en 2021, la relaxe soit de mise et nous formulons, 

à votre intention, la joie simple d’être et de rester en bonne santé.   
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FLEURISSEMENT 
 

Les avis étaient partagés cette année, au vu des règles 

sanitaires dès le début du printemps, pour la mise en place du 

fleurissement ! Mais l’optimisme l’a emporté et l’équipe s’est mise au 

travail afin d’apporter des notes de couleurs et un peu plus de gaieté 

au village, dans cette ambiance morose.  Chaque groupe de travail a 

permis, à tour de rôle, la mise en place des plantations et l’entretien 

des massifs et jardinières.  Pour l’arrosage, toujours par équipe de 

deux personnes, nous avons beaucoup utilisé les récupérations d’eau 

de pluie de l’hiver dernier et le bonus de deux orages en été. 

Le 20 février, quatre d’entre nous ont procédé au bouturage des gros 

lierres prévus pour garnir une partie de la butte au parking de l’église. Ils ont 

été plantés le 12 octobre.   Le 15 mai, plantation de pervenches vertes et 

panachées au fond du parking église.  

Au milieu de ce parking, nous projetons de planter 2 ou 3 arbres afin 

que cette place soit moins dénudée et d’ombrer les places de stationnement 

voitures.  

Notons aussi que ce « parking belvédère » nous offre un panorama unique sur la végétalisation de Châtenay et ses 

environs : vue sur la vallée du Bief, du Sornin, le château de Chevannes, St Racho et l’imprenable chapelle de DUN. 
 

Le 27 juillet, le concours des maisons fleuries a été organisé en binôme avec le village voisin de Saint-Racho. 

11 participants dans chacune des deux communes étaient inscrits. Trois personnes de Châtenay ont procédé au 

jury à Saint-Racho et trois personnes de Saint-Racho sont venues sur Châtenay.  La matinée s’est terminée autour 

d’un casse-croûte à la salle du musée. Les fiches d’inscription et 3 photos pour chacune ont été déposées le 19 août.  

Cette fin d’année et grâce à des connaissances, nous avons fait l’acquisition (gratuite ; merci au   donateur !), de 

deux tables / bancs à installer au-dehors.  Elles serviront sans aucun doute à promouvoir l’accueil « pique-nique » 

des touristes pour la saison prochaine. 

Nous souhaitons que 2021 soit une année plus sereine 

pour tous et remercions chaleureusement tous les 

bénévoles du fleurissement. 

FRELONS ASIATIQUES               ATTENTION DANGER !!! 
 

En novembre un « nid de frelons asiatique a été découvert sur la route de Gibles. Ce 

nid a été détruit par Mr ROBERJOT (désinsectiseur) en présence de Mr DUCLOS (vétérinaire 

apiculteur). Le coût du traitement et de l’enlèvement (150 €), étant sur le domaine privé a 

été pris en charge par le GDSA (Groupe de Défense Sanitaire Apicole) en accord avec Mr 

VIVIER (trésorier). 
 

!!!   PAR PRÉCAUTION, IL EST CONSEILLÉ DE PLACER DES PIÈGES VERS LES HABITATIONS DÈS LE MOIS DE MARS AFIN DE CAPTURER ET 

DÉTRUIRE LES JEUNES REINES…. ET DE DÉCLARER À LA MAIRIE LA PRÉSENCE DE FRELONS ASIATIQUES DANS VOTRE ENVIRONNEMENT. 
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BIBLIOTHEQUE  
 

Lors de la Nuit de la 

lecture, le 18 janvier 2020, 

notre CAFE-RENCONTRE 

autour du roman policier a 

réuni 18 participants. « Nous 

avons fait      découvrir le livre audio à notre public avec un 

extrait du roman policier de Fred Vargas / Quand sort la recluse. 

L’attention du public a immédiatement été captée ». Certains participants ont 

présenté ensuite leurs coups de cœur. Le tout s’est déroulé dans une grande 

convivialité.  Souhaitons que nous puissions renouveler cette expérience en 2021. 

Rappelons que notre bibliothèque 

fait partie du réseau « Sous-Dun… les 

bibliothèques », dont le catalogue commun 

est en ligne sur son site internet. Il vous 

permet de réserver des documents et de les 

faire livrer à Châtenay, grâce à une navette 

hebdomadaire qui dessert l’ensemble des 

bibliothèques du réseau. 

Hélas, le confinement dû à la crise sanitaire nous a freiné dans notre bel 

élan. La bibliothèque a été fermée au public pendant plusieurs mois. 

Heureusement, le fleurissement, toujours magnifique, a apporté un peu de gaieté. 

 

ATELIER BRICOLAGE 
 

Le jeudi 5 mars, l’équipe de l’atelier bricolage 

(Charline, Mado, Bernadette et Martine) ont réuni 9 

enfants pour une activité manuelle. Le but a été de 

confectionner chacun un mobile. 

L’après-midi récréative se termine par un conte animé autour d’un goûter. 

En espérant des jours plus heureux, nous souhaitons à nos enfants la forme 

et la volonté de vaincre cette pandémie pour 2021. 
 

OUVERTURE DE LA « SAVONNERIE AUDE NATURA » 
 

Passionnés par la nature et soucieux de notre environnement, nous nous sommes 

penchés sur le bien-être de vivre, le respect des animaux et de la planète. Ainsi nous nous 

sommes intéressés à la fabrication du savon écologique. 

 Nos savons surgras, naturellement riches en glycérine, ne contiennent pas d'huile 

de palme, pas de produit de synthèse, pas de conservateur, pas d'huiles essentielles, sans 

parabène et sans parfum ajouté. Nos savons conviennent à tous types de peau. Fait à la main selon la méthode de 

« saponification à froid » dans le but de préserver les propriétés des huiles et beurres végétaux Bio que nous 

utilisons. 

Toujours en quête du besoin de vivre sainement à l'air pur et loin de l'agitation, nous nous sommes installés 

à Châtenay, joli petit bourg en Brionnais.                                                              Aude et Michel 
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COMITE DES FÊTES  
 

Tout le monde l’a constaté …et vécu… cette année 2020 a été compliquée !! 

Les manifestations qui ont eu lieu, nous ont apporté un peu de chaleur et de convivialité : 

 ¤-Le poulet à la crème, du 15 février a réuni 109 personnes autour des tables et la danse, orchestrée par 

Jérôme et Aurélie ARNAUD, a diverti l’assemblée dans une excellente ambiance. 

 ¤-Le concours de manille du 8 mars, quant à lui, a vu seulement 38 

doublettes cette année ; (le doute et les questionnements étaient déjà bien 

présents !  Et pour cause puisque le 17 mars, confinement pour tous !) 

 ¤-Le « Pique-Nique partagé, du dimanche 19 septembre : Un moment fort 

de retrouvailles pour les bénévoles des associations de Châtenay en suivant le 

protocole d’usage en raison du COVID.  

Une initiative du maire Stéphane HUET. « Toutes les manifestations ont été 

annulées cette année, il n’y a plus de vie associative, qui est une richesse du 

village… Aussi avant de se refermer chacun chez soi pour l’hiver, j’ai souhaité que 

l’on se retrouve pour un moment de partage, d’amitié et de convivialité. »  

Une quarantaine de bénévoles a répondu à l’appel, chacun mettant la main 

à la pâte et en préparant ce repas partagé. Les plus anciens ont organisé une 

rétrospective des animations du village depuis 35 ans avec des photos, cartes 

postales, comptes rendus des journaux…   

Les apéritifs ont été offerts par 

la municipalité, les boissons du repas 

par le comité des fêtes et le pain 

fabriqué et offert par Paul GELIN. Pour Marie-Lou, « c’est une bonne 

idée, se revoir et pouvoir échanger, un vrai bonheur ! » Mado est de son 

avis. « Une bonne occasion pour se rassembler et se revoir après tous ces 

mois d’isolement. Ça nous manque quand il n’y a rien à faire, on a besoin 

de donner et de se sentir utile ».  

 Cette nouvelle formule de repas remplacera sans doute le mâchon qui avait lieu en fin d’année et, puisque 

« partagé », demandera moins de travail aux bénévoles, mais sera quand même l’occasion de réunir les 

Châtenoyons et Châtenoyonnes, en toute convivialité.  

La jeune équipe du Comité des Fêtes se veut positive pour l’année prochaine et prévoit les manifestations de 

l’année 2021 comme suit si les conditions sanitaires le permettent : 

❖ Samedi 20 février 2021 : Repas dansant (Comité des Fêtes)   

❖ Dimanche 7 mars 2021 :  Concours de manille (Comité des Fêtes)  

❖ Dimanche 14 mars :   Greffons (Maison des Vieux Métiers)  

❖ Dimanche 13 juin :   Sortie (Comité des Fêtes)  

❖ Dimanche 27 juin :  Randonnée pédestre (Comité des Fêtes et Maison des Vieux Métiers)  

❖ Dimanche 15 août :  Fête du pain et des confitures (Maison des Vieux Métiers en AM et       

Comité des Fêtes le soir pour le repas dansant)  

❖ Samedi 18 septembre :  Pique-Nique partagé (Comité des Fêtes)  

❖ Dimanche 10 octobre :  Fête de la Pomme (Maison des Vieux Métiers)   

❖ Samedi 11 décembre :  Assemblée Générale du Comité des Fêtes :   

« BELLE ANNEE SEREINE A TOUS POUR 2021. » 
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LA MAISON DES VIEUX METIERS 
 

Cette année 2020 devait marquer, pour la Maison des Vieux Métiers, ses 20 ans d’existence. L’épidémie de 

la COVID 19 nous a obligés à annuler successivement la Randonnée Pédestre, réalisée conjointement avec le Comité 

des Fêtes, ainsi que la fête du Pain et des Confitures le 15 août, où nous souhaitions réaliser une fête-anniversaire. 

Dernièrement, le Conseil d’Administration a également annulé la Fête de La Pomme prévue le 11 octobre.   Seuls, 

« les Greffons » ont eu lieu, juste avant le confinement du 17 mars où tous les villages environnants ont dû, comme 

nous, suspendre leurs activités.  

 

Le 20 septembre, nous avons participé à la « Journée du 

Patrimoine » (le dimanche après-midi seulement), en respectant 

les consignes sanitaires.   Cette journée ensoleillée nous a permis 

d’accueillir le public, ce qui nous a permis de faire fonctionner les 

démonstrations :     - l’arrachage des pommes de terre avec une 

machine à deux soleils, l’égrenage du sarrazin au fléau et une 

batteuse manuelle.   

43 personnes ont pu visiter, tour à tour, les différentes 

salles du musée.  

 

Aussi, chacun pouvait admirer le prototype de deux 

tracteurs Massey-Harris type « Pony », assemblés, à quatre roues 

motrices, pivotant en son milieu par un système hydraulique. 

 

Une année négative sur le plan budgétaire, bien sûr, mais,        

ô combien riche en découvertes, redécouvertes pour certains et en 

relations humaines ! 

Avec les permanences des mois de juillet et août, plus les 

réservations de groupes ou en famille, 132 visiteurs sont venus sur 

notre village visiter le musée. Grand Merci à tous, adhérents ou non, 

visiteurs et bénévoles pour votre participation. 

Nos sincères condoléances aux familles de :  

• Paul MALATIER à 90 ans (donateur). 

• Simone PEGUET à 83 ans, épouse de Joanny. 
 

Meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2021 qui, nous l’espérons, nous permettra de redonner une 

image festive et conviviale qui nous est habituelle. 

Les membres de l’Association 

se sont retrouvés pour un repas, à la 

brasserie du Château, où nous avons 

passé un excellent après-midi. 

Brionnais TV avec son 

animateur Jean Noël CHAROLLAIS a 

produit un reportage sur le musée des 

Vieux Métiers… Un grand merci.               
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VIE COMMUNAUTAIRE « BRIONNAIS SUD BOURGOGNE » 
 

Issu des dernières élections, le conseil communautaire de notre Communauté de communes a débuté son 

mandat le 9 juillet dernier. Au cours de cette séance d’installation, il a notamment choisi l’équipe qui sera chargée 

d’animer son action jusqu’en mars 2026. 

Stéphane HUET, maire de Châtenay, a été élu à la présidence. 

Le bureau exécutif a été complété par l’élection des vice-présidents : 

• Stéphanie DUMOULIN, maire de Chauffailles - Enfance/Jeunesse/Famille 
• Arnaud DURIX, maire de Saint-Symphorien - Développement économique et Finances 
• Christian LAVENIR, maire de La Clayette -Voirie, Plan local d’urbanisme intercommunal 
• Isabelle MOREL, maire de Mussy-sous-Dun - Projet de territoire "Séniors" 
• Gilles LUCARELLA, maire de Saint-Martin-de-Lixy - Tourisme - Fleurissement 
• Jean-Claude VASSAN, maire d'Anglure Communication et culture -Relation avec les Élus du territoire. 
• Fabrice DEJOUX, maire de Saint-Igny-de-Roche - Déchets ménagers - Développement durable - Agriculture 
• Bertrand COLLAUDIN, maire de Curbigny - Équipements sportifs - Relations avec les associations 

Le 18 septembre, 13 commissions thématiques ont été créées et leurs membres ont été désignés sur les 
propositions des conseils municipaux des 29 communes. Si l’on en juge par le nombre important et inédit des 
membres de chacune de ces commissions, il est réconfortant de constater la volonté des élus du territoire de 
travailler sur la définition et la mise en œuvre d’objectifs partagés. 

Dans le contexte sanitaire très particulier que nous traversons, qui fragilise l’équilibre économique des entreprises, 
la priorité du Conseil de communauté s’est portée sur la mise en œuvre de mesures destinées à soutenir l’économie 
locale. Un plan comportant 3 volets (ci-dessous) a recueilli l’approbation unanime des conseillers communautaires. 
Est-ce un autre signe qu’une vision commune et une solidarité accrue se dessinent au sein de notre communauté de 
communes ? 

Adhésion au Pacte régional des territoires pour l'économie de proximité. 

Mis en place par la Région Bourgogne Franche-Comté, permettant une aide directe aux entreprises, et comprenant 
deux fonds : 

• Le fonds régional des territoires 
• Le fonds d’avances remboursables 

Instauration de fond de concours 
Au bénéfice des communes membres pour leur permettre de relancer ou de conforter leurs investissements. La 
commune de Châtenay pourra ainsi bénéficier d’une subvention de 3440 €. Une proposition d’investissement 
susceptible d’être subventionnée dans ce cadre sera examinée par le conseil municipal lors de sa prochaine réunion. 
Mise en place de chèques cadeaux 

En lien avec la Fédération des unions commerciales et la CCI de Saône-et-Loire, cette initiative est destinée à 
relancer le dynamisme du commerce local. 
Ce dispositif, qui bénéficiera aux consommateurs de notre territoire pour redynamiser le commerce local a été un 
véritable succès (avec l’édition de 11 000 chèques-cadeaux... 15 € achetés = 5 € offerts). 
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VOTRE BRIONNAIS SUD BOURGOGNE AU PLUS PRÈS DE VOUS 
 

 

Pour la rédaction Sylvie Gonçalves, questionne Stéphane Huet président du Brionnais Sud Bourgogne et 

Maire de la commune de Châtenay 

SG : Que trouvons-nous au cœur de notre 

communauté de commune ? 

SH : Une richesse du territoire pour une attractivité 

unique aux portes de Lyon. Ce qui m’anime, c’est 

l’intérêt du service public. Je souhaite insuffler une 

notion essentielle, celle de porter des projets qui 

servent l’intérêt public pour tous, ou, du moins au plus 

grand nombre, le bien vivre ensemble dans les valeurs 

républicaines. 

L’échelon de Brionnais Sud Bourgogne permet en 

effet une plus grande ambition au service des 

concitoyens, le développement de projets d’envergure 

au-delà de ce que les communes pourraient développer 

isolément. 

C’est une vision décloisonnée, au-delà des clochers, une mutualisation des ressources pour un service public 

de qualité, une plus-value pour tous. 

SG : Combien d’élus animent notre territoire ? 

SH : Comme le territoire qu’elle administre elle est authentique et  diversifiée nous la souhaitons innovante ; 

depuis peu l’EPCI* porte un nouveau nom : « Brionnais Sud Bourgogne », pour mieux la positionner, elle 

se retrouve dans un certain nombre de valeurs-socles, partagées par les 46 élus et les équipes de 50 à 100 

agents, en fonction de la saison. La définition et la mise en œuvre de projets d’envergure pour le bénéfice 

des 15.570 habitants impliquent des vertus d’engagement, confiance , respect, responsabilité, solidarité, 

loyauté, équité, esprit d’équipe. 

SG : Notre territoire attire les touristes mais pas seulement  ?  

Au cœur de l’engagement du Brionnais Sud Bourgogne, ce territoire « déjà labellisé à énergie positive pour 

la croissance verte », est inscrite la préservation d’un environnement et d’un patrimoine exceptionnel, dans 

une dynamique de développement économique, culturel, sportif et touristique, nécessaires au bien -être de 

chacun. 

Pour ce qui concerne les habitants des 29 communes du territo ire, sans angélisme, on observe que le tissu 

rural du territoire engendre de fait une plus grande proximité et solidarité de nos deux grosses communes 

Chauffailles La Clayette.  L’opération chèques-cadeaux témoigne de cette solidarité, un lien et une atten tion 

aux autres plus marqués qu’en tissu urbain propice(s) aux ‘ultra-modernes solitudes’.  

L’authenticité est incarnée par le patrimoine mais également par la loyauté et la simplicité dans les 

rapports, l’accueil, l’écoute, l’attachement au cadre de vie, qui souhaitons-le, sera bientôt inscrit 

paysage culturel de l’élevage Charolais au Patrimoine Mondial de l’UNESCO. 

*EPCI : établissements publics de coopération intercommunale 
 
 

 

Communauté de Communes « Brionnais Sud Bourgogne » :  4 rue Elie-Maurette 71170 Chauffailles 

Téléphone : 03 85 26 52 20, mail : cc@cclccb.fr 

mailto:cc@cclccb.fr
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LES NUMEROS UTILES  
 

Pompiers    18   E.D. F    09 72 67 50 71  

Gendarmerie    17   SAUR   03 80 56 40 49 

S A M U*    15   Orange  39 00 
SOS Femme Violence Conjugale           39 19 

Enfance en danger   119 

Urgence Sociale   115 

 

LES HÔPITAUX :  DIVERS 

LA CLAYETTE 03 85 84 50 77  CARSAT 03 85 21 05 89 

ROANNE 04 77 44 30 00  C.P.A.M 08 11 70 36 46 

PARAY-LE-MONIAL 03 85 88 44 44  C.A.F 08 10 25 71 10 

MÂCON 03 85 20 30 40  M.S.A 09 69 36 20 50 

MONTCEAU-LES-MINES 03 85 67 60 60  ADMR Gibles 03 85 84 54 86 

     

MÉDECINS  INFIRMIER 
Docteur BOUCAUD Élise 03 85 24 26 00  Mme ROCHE Frédérique 03 85 28 23 62 

Docteur CORNIAU Florence 03 85 24 26 00  Mme LEVEQUE 03 85 28 23 62 

Docteur DUPART Thierry 03 85 24 26 00  Mme LACARELLE 03 85 28 23 62 

Docteur GUERIN Manon 03 85 24 26 00  Mme DUBOUIS Sandrine 03 85 25 97 47 

Docteur MACHET Raphaèle 03 85 24 26 00  Mr ROUSSEAU Christophe 03 85 25 97 47 

Docteur BIGNAN Louis Gibles 03 85 84 50 77  Mme VOUILLON Rachel 03 85 28 19 70 

Docteur SENECAT La Clayette 03 85 28 02 70  Mr LECLERC Didier 09 58 77 80 87 

   Mme SAUNIER Lucie  06 81 77 79 76 

CABINET DE KINÉSITHÉRAPIE  Mr MATHIEU Yves  09 71 38 01 61 

Mme COFFE Marie-Agnès 03 85 28 07 96  Mme BERNARD Amandine 03 85 28 19 66 

Mme GELIN Elodie 03 85 28 07 96  Mme TREMEAUD Nathalie 03 85 28 06 87 

Mme MALHERBE Constance 03 85 28 07 96  Mme PELLERIN Fabienne        06 83 11 89 21    

Mme LOBUT Alicia  03 85 28 07 96  Mme DEDIEU Élisabeth 03 85 84 52 68 

     

TAXIS AMBULANCES :  PSYCHOLOGUE 
CHENAUD : La Clayette 03 85 28 02 79  Mme DUFOUR Françoise 06 19 53 72 09 
SUCHET : Matour 06 01 33 33 10    
BOUILLON : Varennes/Dun 03 85 28 02 05  OSTÉOPATHE 
FERNANDEZ : La Clayette 85 84 52 68  Mr GEORGES Théo 06 67 17 75 43 
DURY : Varennes/Dun 06 08 76 90 39    

GRELAIT : Varennes/Dun              06 80 70 80 16   Maison Médicale des Cèdres – 19 rue de l'Hôpital - 71800 LA CLAYETTE 

 

être accompagnés dans les démarches administratives des opérateurs publics 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École de VARENNE-sous-DUN téléphone 03 85 28 15 47,  

École de GIBLES Téléphone 03 85 84 59 00. 
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Lundi 9h00/ 12h00  

Mardi 9h00/ 12h00 13h00/16h30 

Mercredi 9h00/ 12h00 13h00/16h30 

Jeudi 9h00/ 12h00  

Vendredi 9h00/ 14h00  

PIMMS Baudemont - la Clayette 

Parc d’activité de la gare 

71800 Baudemont 

 

Téléphone : 03 85 84 61 85 

Email : baudemont-laclayette@pimms.org 


